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Paris, le 10 Janvier 2005 

Communiqué de presse 
 

 

Baisse de l’impôt sur le revenu :  
injustice et inefficacité déjà programmées…  

 
 
Les annonces du Président de la République reprises par le Ministre de l’Economie, des Finances et de 
l’Industrie ont confirmé la reprise de la baisse de l’impôt sur le revenu. Le SNUI s’est livré à un calcul 
afin d’établir un rapide bilan des baisses successives de l’IR : 

 
Contribuable salarié célibataire : 1 part  

Salaires 
bruts 

déclarés 

IR 2004 IR 2003 IR 2002 IR 2001 Allègement  
2001/2004 

Allègement  
en % salaire 

déclaré 
12.000  

 
16.300  
20.000  
50.000 

100.000 

O (PPE = 
327) 
923 

1 433 
8 610 

25 119 

0 (PPE = 
196) 
975 

1 501 
8 961 

26 063 

0 (PPE = 
92) 

1 008 
1 552 
9 140 

26 505 

183 
 

1 141 
1 756 
9 941 

28 480 

510 
 

218 
323 

1 331 
3 361 

4,25 
 

1,33 
1,61 
2,66 
3,33 

 
Couple de salariés mariés 2 enfants : 3 parts  
Salaires 

bruts 
déclarés 

IR 2004 IR 2003 IR 2002 IR 2001 Allègement 
2001/2004 

Allègement  
en % salaire 

déclaré 
20.000 

 
40.000 
50.000 

100.000 
500.000 

0 (PPE = 
986) 
1 544 
2 922 

13 048 
182 808 

0 (PPE = 
944) 
1 661 
3 082 

13 821 
189 607 

0 (PPE = 
942) 
1 747 
3 183 

14 448 
192 891 

0 (PPE = 
106) 
2 030 
3 595 

16 090 
224 606 

880 
 

486 
673 

3 042 
41 798 

4,40 
 

1,21 
1,34 
3,04 
8,35 

 
 
Le bilan des baisses de l’impôt sur le revenu est établi : 
 

- la consommation n’a pas été relancée, ce qui était prévisible dès lors que baisser l’IR revenait à 
augmenter la capacité d’épargne des ménages les plus riches, 

- le manque à gagner résultant de ces baisses successives a un impact à la fois sur le déficit (qu’il 
contribue à nourrir) et sur le pouvoir d’achat des ménages qui sont davantage sollicités par le 
report d’imposition sur d’autres prélèvements, 

- les ménages les plus aisés ont largement bénéficié de ces mesures : les 10% les plus aisés ont 
bénéficié de 69% de la baisse de 5% de 2002 et les 4,5% des ménages les plus aisés ayant 
bénéficié de 56% de la baisse de 1% de 2003. Le calcul suivant permet d’illustrer le bilan des 
baisses de l’impôt sur le revenu (IR) intervenues entre 2001 et 2004 (en euros). 
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